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Mitteilungen / Communications 

Forschungsbeitr/ige der Schweizerischen Stiflung fiir 
Kardiologie 

Die Schweizerische Stiftung fiir Kardiologie gew/ihrt finanzielle 
Unterstfitzung ffir Forschungsprojekte auf dem Gebiet der 
Herz- und Geffisskrankbeiten. Gesuche um Forschungsbeitr/ige 
sind bis 30. April 1991 (Poststempel) in 5 Exemplaren an die 
nachstebende Adresse zu richten, wo auch die Gesuchsformula- 
re bezogen werden k6nnen: 
Schweizerische Stiftung ffir Kardiologie, Postfach 176, 3000 
Bern 15. 

Contributions pour la recherche de la Fondation 
suisse de cardiologie 

La Fondation suisse de cardiologie assure un soutien financier h 
des projets de recherche dans le domaine des maladies cardio- 
vasculaires. Les demandes de subsides doivent 6tre adress6es, 
en cinq exemplaires, jusqu'au 30 avril 1991 (date du cachet pos- 
tal) h l'adresse ci-dessous, off Font peut aussi se procurer les for- 
mulaires n6cessaires. 
Fondation suisse de cardiologie, Case postale 176, 3000 Bern 15. 

Schweizerische Stiftung fiir Alkoholforschung 

Die Stiftung f6rdert die wissenschaftliche Forschung auf dem ge- 
samten Gebiet der Alkoholfragen. Priorit~ir werden kleinere 
Projekte finanziert, die neben wissenschaftlichem Weft auch 
praktische Bedeutung fiir die Volksgesundheit haben. Die 
F6rderung der Evaluationsforschung ist der Stiftung kfinftig ein 
besonderes Anliegen. Sie gewfihrt: 
I_ Beitrfige an Forscher zur Durchftihrung wissenschaftlicher 

Untersuchungen. 
Folgende Unterlagen sind einzureichen: 
-Cur r i cu lum vitae (inkl. Publikationsliste, Sonderdrucke 

der wichtigsten Arbeiten) 
- Forschungsprogramm 
- Budget 
Beider  Abfassung des Gesuches wird empfohIen, den Weisun- 
gen des Nationalfonds zu folgen. 

2. Beitr~ige an wissenschaftliche Tagungen, insbesondere Koor- 
dinationstagungen. 
Folgende Unterlagen sind erforderlich: 
- Zielsetzung der Tagung 
- Detailliertes Programm 
- Budget 

3. Beitrfige an Hochschulabsolventen zur FOrderung des wis- 
senschaftlichen Nachwuchses. 
Verlangt werden folgende Unterlagen: 
- Curriculum vitae des Stipendiaten (inkl. Kopien der Diplo- 

me und Studienausweise sowie eine Publikationsliste) 
- Schriftliche Empfehlungen yon zwei Paten, die verschiede- 

hen Disziplinen bzw. Institutionen angeh6ren sollten 
- Beschrieb des geplanten Ausbildungsprogrammes 
- Best~itigung der Leitung der Institution, bei welcher der 

Stipendiat tfitig sein wird. 
4. Beitrfige an Publikationen 

Folgende Unterlagen sind einzureichen: 
- Druckfertiges Manuskript 
- Curriculum vitae des/der Autors/Autoren 
- Budget des Verlegers. 

Alle Unterlagen sind in dreifacher Ausfiihrung einzureichen an 
den Pr/isidenten der Schweizerischen Stiftung ftir Alkoholfor- 
schung, Prof. Dr. reed. Olivier Jeanneret, Loiter des Institutes 
ffir Sozial und Prhventivmedizin der Universit/it Genf, Quai 
Charles-Page 27, 1211 Genf 4, wo auch zus/itzliche Auskfinfte, 
schriftlich oder telefonisch (022/22 91 94), fiber Ziele und Auf- 
gaben der Stiftung eingeholt werden k6nnen. 
Stichtag: 1. April 1991. 

Fondation suisse de recherche sur l'alcool 

La Fondation encourage la recherche scientifique dans tousles 
domaines o/I se posent des questions relatives ~t l'alcool. De pe- 
tits projets qui, en plus de leur valeur scientifique, ont une por- 
t6e pratique pour la sant6 publique, seront financ6s prioritaire- 
ment. La Fondation d6sire en outre encourager d6sormais la re- 
cherche portant sur l'6valuation. Elle octroie: 
1. Des subsides h des chercheurs pour la r&alisation d'enqu6tes 

scientifiques. 
Les documents suivants sont requis: 
- Curriculum vitae (liste des publications, tir6s-~-part des 

principaux travaux) 
- Programme de recherche 
- Budget 
Pour la prdsentation de la demande, il est recommandO de se 
conformer aux indications du Fonds national. 

2. Des subsides pour des s6minaires scientifiques, en particulier 
de coordination. 
Les documents suivants sont requis: 

- Objectifs du s6minaire 
- Programme ddtaill6 
- Budget 

3. Des subsides h des dipl6m6s des universit6s pour leur forma- 
tion post-gradu6e ou continue. 
Les documents suivants sont requis: 
- Curriculum vitae des postulants (copies du dipl6me et cer- 

tificats d'6tudes ainsi que la liste des publications) 
- Recommandations 6crites de deux parrains qui doivent ap- 

partenir/a des disciplines ou institutions diff6rentes 
- Description du programme de formation pr6vu 
- Confirmation par la direction de l'institution off le postu- 

lant ~t l 'intention de travailler 
4. Des subsides pour des publications. 

Les documents suivants sont requis: 
- Manuscrits pr~ts h l'impression 
- Curriculum vitae du/des auteur(s) 
- Budget de l'6diteur 

Tons les documents doivent ~tre adress6s, en trois exemplaires, 
au pr6sident de la Fondation suisse de recherche sur l'alcool, le 
Professeur Olivier Jeanneret, Directeur de t'Institut de m6deci- 
ne sociale et pr6ventive de l'Universit6, 27, Quai Charles-Page, 
1211 Gen~ve 4. 
Des informations compl6mentaires peuvent y 6tre obtenues sur 
les buts et les tfiches de la Fondation, par 6crit ou par t61dphone 
(022/22 91 94). 
Ddlai de soumission: ler  avril 1991. 

Canton du Tessin: Brochure tous-m6nages sur les 
droits des patients et sur la promotion du ~<deuxi6me 
avis,> m6dical 

Au d6but du mois de novembre, le <<Dipartimento delle opere 
socialb> du Canton du Tessin a envoy6 h t o u s l e s  m6nages 
(150 000) du Canton une brochure de 48 pages, abondamment 
illustrde, dans le but d'informer la population sur les droits des 
patients. Cette initiative repr6sente une suite de l'adoption (av- 
ril 1989) par le Grand Conseil tessinois de la nouvelle Loi sani- 
taire cantonale; el lea 6t6 r6alisde en collaboration avecla soci6- 
t6 m6dicale du Canton (Ordine dei Medici del Cantone Ticino) 
e t a  6t6 soutenue par l'Association des consommatrices et par 
cello des patients de la Suisse italienne. 
Chaque ann6e, on lit dans l'introduction de la brochure que 
deux Tessinois sur trois consultent une fois au moins un m6de- 
cin, i s u r  7 et hospitalis6 et 1 sur 14 est, objet d'une intervention 
chirurgicale. Ces chiffres mettent en 6vidence un lien 6troit en- 
tre citoyens et systgmes de soins. D'ofi la n6cessit6 d'informer 
sur les dispositions 16gales existantes afin de permettre g chacun, 
selon son d6sir el sa volont6, de faire valoir sos droits et notam- 
ment: 
- le droit ~t l'information 
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- le droit d'acc6der au dossier m6dical 
- I'obligation pour l'op6rateur sanitaire d'obtenir le consente- 

ment 6clair6 du patient avant toute prestation sanitaire. 
La brochure aborde aussi d'autres sujets de toute actualit6 tels 
que l'exp6rimentation et la recherche clinique sur les humains, 
le consentement des mineurs (6tabli ~ 16 ans), le don et la trans- 
plantion d'organes, le secret professionnel et la proc6dure pour 
d6noncer la violation des droits des patients. 

La partie la plus originale de cette brochure tous-m6nages est 
sans doute eelle qui concerne la promotion par une autorit6 sani- 
taire, avec l'accord de la soci6t6 m6dicale, du deuxi~me avis md- 
dical (<<second opinion>0 aupr6s de la population. Cette pratique 
est notamment propos6e pour une dizaine de proc6dures chirur- 
gicales communes et non urgentes. On lit sur la brochure que 
ta promotion de cette pratique ne repr6sente pas un acte de 
m6fiance envers les op6rateurs de la sant6 mais qu'elle vise 
uniquernent ~ acquisition par le patient d'un suppl6ment d'infor- 
mation afin qu'il puisse mieux donner un consentement 6clair6. 
I1 y est en outre mis en 6vidence que la promotion de cette prati- 
que trouve son fondement dans le fait que la science m6dicale 
n'est pas une science exacte, ce qui donne lieu ~t <<l'incertitude>> 
diagnostique et/ou th6rapeutique, voire professionnelle. 
Les proc6dures chirurgicales pour lesquelles la brochure conseil- 
le l'acquisition d'un deuxi6me avis m6dical sont l'amygdalecto- 
mie, l'hysts et laprostatectomie (s'il n'y a pas d'indication 
canc6reuse), la cholicistectomie, l'excission d'h~morro[des, le cur- 
retage, la m~niscectomie, la catarracte, l 'asportation des varices et 
l'hernie discale (s'il n'y a pas paralysie des extr6mit6s inf6rieures 
et/ou ~ la v6scicule ou ~ l'intestin). 
La brochure donne aussi des exemples de questions qui peuvent 
6tre pos6es au m6decin auquel on dernande un deuxi~me avis 
(aussi bien qu'/l celui qui a donn6 la premi6re indication) et exp- 
lique que le patient doit choisir si dire ou non au deuxi6me m6- 
decin qu'un confrere avait dfj~t donn~ un avis au sujet de l'indi- 
cation op6ratoire. Voici quelques exemples de questions qu'on 
sug~re de poser au m6decin: 
- l'op6ration est-elle indispensable? 
- existe-t-il un traitement alternatif nonchirurgical? 
- quelles cons6quences si l'op6ration n'6tait pas effectu6e? 
- est-ce qu'il y a une op6ration moins invasive ou dangereuse? 
- quels risques comporte cette proc6dure chirurgicale? etc. 

La diffusion de la brochure tous-m6nages est soutenue par la dif- 
fusion d'un spot <<publieitaire>> h la T616vision de la Suisse ita- 
lienne et dans les ein6mas tessinois, ainsi que par des affiches 
dans les centres urbains. 
Pour informations suppl6mentaires et copie de la brochure: 
SEZIONE SANITARIA, Dipartimento Opere Sociali, 
CH-6500 Bellinzona, t61 092 / 24 30 48. 

8th German-American Epidemiology Summer 
School, June 16 - June 22, 1991, Bochum 

Course o utline: 

1. Introduction to Principles and Methods of Epidemiology 
Julie E. Buring, Charles H. Hennekens, Harvard University 

2. Occupational and Environmental Epidemiology 
Kenneth Mundt, Harris Pastides, University of Massachu- 
setts, Amherst 

3. Cardiovascular Disease Epidemiology 
Nemat Borhani, University of California, Davis Ulrich Keil, 
Ruhr-Universit/it Bochum 

4. Pharmacoepidemiology 
Rudolf Bruppacher, Ciba Geigy, Basel 

5. Rheumatic Disease Epidemiology 
Hans Heiner Raspe, Medizinische Universit~t zu Lfibeck, 
Angelika Zink, GSD, Berlin 

6. Basic Biostatistics for Epidemiologists 
Hans Joachim Trampisch, Ruhr-Universit/it Bochum 

Fees: The cost of enrolment is DM 600.- 
Accomodation: DM 100.- per person and per day, inclusive full 
board 
Program directors: Prof. Dr. med. U. Keil, PhD, Bochum, Prof. 
Dr. rer. nat. H.J. Trampisch, Bochum 
Administrative staff: Walter Dieckmann, Carmen Ewe, Abt. fiir 
Sozialmedizin und Epidemiologie, Ruhr-Universitat Bochum, 
Posffach 102 148, D-4630 Bochum 1, Telephone: (0234) 700- 
4868/4869/5162, Telefax: (0234) 700-7922. 
Deadline for application is May 17, 1991. 
A comprehensive program will appear in the beginning of 1991. 

La Fondation suisse pour la promotion de la sant~ se 
pr~sente 

La Fondation, cr66 en novembre 1989 it l'initiative notamment 
de la Conf6rence des directeurs cantonaux des affaires sanitaires 
(CDS), a 6dit6 une brochure pr6sentant son fonctionnernent et 
ses objectifs. Cette brochure est publi6e dans les trois langues 
nationales. Elle est destin6e ~t toutes les organisations et institu- 
tions d6veloppant ou souhaitant lancer des actions et des pro- 
grammes dans le domaine de la promotion de la sant6. Elle pr6- 
cise la proc6dure ~ suivre pour pr6senter une demande de sou- 
tien financier ~ la Fondation pour des projets r6pondant aux cri- 
t6res d6finis par cette derni~re. 
Pour tout renseignement: Fondation suisse pour la promotion 
de la sant6, Mme Maud Krafft, Secr6taire g6n6rale, Rue 
du Bugnon 21A - 1005 Lausanne, T61. 021/313 24 00 - 
Fax 021/313 24 23. 


